
45
1669 November 19 . , Solothurn A

SCHREIBEN DES [ FRANZ . RESIDENTEN FRANCOIS ] MOUSLIER [ AN AMMANN
UND RAT VON STADT UND AMT ZUG]

' 'J ’ay Veu par ta Lettre que m ' avez escr -ite te 16 . de ce mots ; sur ce que J ' avois

mandé à Chacun de Messieurs tes touabtes Cantons te 18 et 31 . du passée que

Vous perseverez de Vouloir accomplir , et entièrement executer ta Déclaration

particulière que Vous m ' avez donné J1 y a quelques mois , pour asseurer Sa

Majesté [Ludwig XIV . J de l ' observation des Traictéz que Vous avez avec Elle;

Surquoy Je Vous diray que Sa Majesté ne S ' estoit pas moins promis de Vostre

bonne foy 3 et de l ' affection que Vous avez pour Son Service , mais qu ’en eschan-

ge Vous pouvez aussi tennir pour certain que Sa Majesté Vous fera recevoir des

fruicts de Son Alliance et qu ' Ette t ’executera tousiours très ponctuellement

en Vostre endroict , Soit par te payement de Vos pensions , Soit par touts tes

autres Bienfaicts qu ' Ette pourra Vous départir . "  Mit der Versicherung

[des Residenten ] , stets auch das Seinige dazu beitragen zu wollen,

schliesst das Schreiben.

Die von anderer Hand angebrachte Dorsualnotiz : "Copia , eines sehAy-

bens An heAAn Residenten UuZlieAen gehn SotothuAn"  dürfte wohl eher zu

AH 7/46 gehören.

Kopie , von Heinrich II . Zurlauben , in franz . Sprache AH 7 , 102
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